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Resume 
            

 Cet article a pour but  de 

traiter et de mettre en exergue le 

rôle efficace des juridictions 

d’instruction devant un crime 

électronique, leur rôle consiste en 

la constatation Et l’établissement 

des preuves matérielles relatives 

au crime électronique pour 

ensuite engager la procédure de 

poursuite contre les auteurs ;ces 

juridictions d’instruction 

procèdent a des perquisitions et 

saisies des matériels afin d’arriver 

a des conclusions sur la réalité des 

faits pour ensuite engager la 

procédure de condamnation des 

auteurs. En général, les crimes 

électroniques compliquent le 

travail des agents chargés de 

L’instruction lors des opérations 

de perquisitions surtout devant les 

difficultés dans la recherche de la 

preuve matérielle et la 

détermination du lieu ou a eu le 

crime en question . 
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